
 

CABINET D'EXPERTISES CAYON 
Z.I. Engachies 
2, rue Vincent Van Gogh 
32000 AUCH 
Tél : 05 62 051 057  
agenda32tc@yahoo.fr 

 
 

www.agendadiagnostics.fr 

 
Chaque cabinet est juridiquement et financièrement indépendant. 
SARL au capital de 10.000 € - SIRET : 499 234 391 00021 - APE : 7112B 

 

Mr Walter SCHMID 

Dossier N°  20-02-19017 #D 

Diagnostic de performance énergétique (DPE) 
Bâtiment à usage principal autre que d’habitation (6.3.c bis) 

 

DESIGNATION DE L’IMMEUBLE 
 

 

 

 

DESIGNATION DU PROPRIETAIRE 
Propriétaire :  MR Walter SCHMID – Mestaugé 32190 VIC FEZENSAC 
Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : 
 S Propriétaire de l’immeuble 
 £ Autre, le cas échéant (préciser) :   

DESIGNATION DE L’OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 
Opérateur de diagnostic : Thierry CAYON 

Certification n°C055 Qualixpert 17 rue Borrel 81100 Castres    S Avec mention 
Cabinet de diagnostics : CABINET D'EXPERTISES CAYON 

Z.I. Engachies 2, rue Vincent Van Gogh – 32000 AUCH 
N° SIRET : 499 234 391 00021 

Compagnie d’assurance : ALLIANZ N° de police : 49366477 Validité : du 01/01/2020 au 31/12/2020 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par l'organisme certificateur mentionné sous le nom 
de l’opérateur de repérage concerné. 

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité (annexes comprises), et avec l’accord écrit de son signataire. 

REALISATION DE LA MISSION 
N° de dossier :  20-02-19017 #D 
Ordre de mission du :  04/02/2020 

L’attestation requise par l’article R271-3 du CCH, reproduite en annexe, a été transmise au donneur 
d’ordre préalablement à la conclusion du contrat de prestation de service. 

Accompagnateur(s) : MR Walter SCHMID (Propriétaire) 

Adresse : Mestaugé 
(Exploitation) 
32190 VIC FEZENSAC 

Référence cadastrale : F / 456 - 457 
Lot(s) de copropriété : Sans objet N° étage : Sans objet 
Nature de l’immeuble : Exploitation 
Étendue de la prestation : Immeuble complet 
Destination des locaux : Agricole 
Année de construction : Antérieur à 1948 
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Document(s) fourni(s) :  Aucun 
Moyens mis à disposition : Aucun 
Commentaires : Néant 

CADRE REGLEMENTAIRE 
n Articles L134-1 à L134-5 et R134-1 à R134-5-6 du Code de la Construction et de l’Habitation 

n Arrêté du 15/09/2006 relatif au diagnostic de performance énergétique pour les bâtiments existants proposés à la vente en France 
métropolitaine 

n Arrêté du 15/09/2006 relatif aux méthodes et procédures applicables au diagnostic de performance énergétique pour les bâtiments 
existants proposés à la vente en France métropolitaine 

n Arrêté du 24/12/2012 relatif à la base de données introduite par le décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011 relatif à la transmission des 
diagnostics de performance énergétique à l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie 

Nota : L’ensemble des références légales, réglementaires et normatives s’entendent de la version des textes en vigueur au jour de la 
réalisation du diagnostic. 

LIMITES DU DOMAINE D’APPLICATION DU DIAGNOSTIC 
Le diagnostic de performance énergétique d'un bâtiment ou d'une partie de bâtiment est un document qui comprend, pour ceux à usage 
principal d’habitation construits avant le 1er janvier 1948, pour les appartements avec chauffage ou ECS collectif sans comptage individuel, 
ainsi que pour ceux à usage principal autre que d’habitation, la quantité d'énergie effectivement consommée, ainsi qu’une classification en 
fonction de valeurs de référence afin que les consommateurs puissent comparer et évaluer sa performance énergétique. Il est accompagné 
de recommandations destinées à améliorer cette performance. 

En cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti, le propriétaire doit tenir le diagnostic de performance énergétique à la disposition 
de tout candidat acquéreur. L'acquéreur ne peut se prévaloir à l'encontre du propriétaire des informations contenues dans le diagnostic de 
performance énergétique qui n'a qu'une valeur informative. D’autre part, le classement du bien au regard de sa performance énergétique 
doit être mentionné dans les annonces relatives à la vente. 
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DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE 
Une information au service de la lutte contre l’effet de serre 

(6.3.c bis) 
N° ADEME : 2032V8000006F 
Valable jusqu’au : 09/02/2030 
Le cas échéant, nature de l’ERP : GHZ : Usage mixte 
Année de construction : Avant 1948 

Date de visite : 04/02/2020 
Date d’édition : 10/02/2020 
Diagnostiqueur : Thierry CAYON –05 
62 051 057 – CABINET D'EXPERTISES 
CAYON Z.I. Engachies 2, rue Vincent 
Van Gogh 32000 AUCH 

Signature : 

 

Adresse : Mestaugé (Exploitation) – 32190 VIC FEZENSAC 
T Bâtiment entier £ Partie de bâtiment (à préciser) : Sth : 83 m² 

Propriétaire : 
Nom : MR Walter SCHMID 
Adresse : Mestaugé – 32190 VIC FEZENSAC 

Gestionnaire (s’il y a lieu) : 
Nom :  
Adresse :  

Consommations annuelles d’énergie 
Période de relevés de consommations considérée : .......... 

USAGES 
Consommations en énergies 

finales 
Consommations en énergie 

primaire Frais annuels d’énergie 

Détail par énergie en kWhEF Détail par énergie en kWhEP  
Bois, biomasse  kWhEF  kWhEP  € TTC 
Électricité  kWhEF  kWhEP  € TTC 
Gaz  kWhEF  kWhEP  € TTC 
Autres énergies  kWhEF  kWhEP  € TTC 
Prod. élec. à demeure  kWhEF  kWhEP  € TTC 
Abonnements    € TTC 
TOTAL   kWhEP  € TTC 

 

Consommations énergétiques 
(en énergie primaire) 

pour le chauffage, la production d’eau chaude sanitaire, le 
refroidissement, l’éclairage et les autres usages, déduction 

faite de la production d’électricité à demeure 

Émissions de gaz à effet de serre (GES) 
pour le chauffage, la production d’eau chaude sanitaire, le 

refroidissement, l’éclairage et les autres usages 

Consommation estimée :  kWhEP/m².an Estimation des émissions :  kg éqCO2/m².an 
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DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE (6.3.c bis) 

Descriptif du bâtiment (ou de la partie de bâtiment) et de ses équipements 
Bâtiment Chauffage et refroidissement ECS, éclairage, ventilation 

Murs : 
- Mur en moellons et remplissage non isolé donnant sur l'extérieur 
- Briques creuses non isolé donnant sur d'autres dépendances 
- Bloc béton creux non isolé donnant sur d'autres dépendances 

Système de chauffage : 
- Poêle bois (système individuel) 
- Convecteurs électriques (anciens) 
(système individuel) 

Système de production d’ECS : 
- Chauffe-eau électrique installé il y a 
plus de 15 ans (système individuel) 

Toiture : 
- Plafond entre solives bois avec ou sans remplissage non isolé 
donnant sur un comble fortement ventilé 

Système de refroidissement :  
Néant. 

Système d’éclairage : 
- Fluorescent et halogène 

Menuiseries ou parois vitrées : 
- Portes-fenêtres battantes bois simple vitrage 
- Fenêtres battantes bois simple vitrage avec volets battants bois 

 Système de ventilation : 
- VMC SF Auto réglable après 82 

Plancher bas : 
- Dalle béton donnant sur un terre-plein 
- Plancher lourd type, entrevous terre-cuite, poutrelles béton 
donnant sur un vide-sanitaire 

Rapport d’entretien ou d’inspection des chaudières joint : Non 

Nombre d’occupants : NC Autres équipements consommant de l’énergie : Néant. 

Énergies renouvelables Quantité d’énergie d’origine renouvelable 0 kWhEP/m².an 
Type d’équipements présents utilisant des énergies renouvelables : Poêle bois (système individuel) 

Pourquoi un diagnostic 
ß Pour informer le futur locataire ou acheteur. 
ß Pour comparer différents locaux entre eux. 
ß Pour inciter à effectuer des travaux d’économie d’énergie et contribuer à la 

réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

Factures et performance énergétique 
La consommation est estimée sur la base de factures d’énergie et des relevés de 
compteurs d’énergie. La consommation ci-dessus traduit un niveau de consommation 
constaté. Ces niveaux de consommation peuvent varier de manière importante 
suivant la qualité du bâtiment, les équipements installés et le mode de gestion et 
d’utilisation adoptés sur la période de mesure. 

Énergie finale et énergie primaire 
L’énergie finale est l’énergie utilisée dans le bâtiment (gaz, électricité, fioul 
domestique, bois, etc.). Pour en disposer, il aura fallu les extraire, les distribuer, les 
stocker, les produire, et donc dépenser plus d’énergie que celle utilisée en bout de 
course. 
L’énergie primaire est le total de toutes ces énergies consommées. 

Constitution de l’étiquette énergie 
La consommation d’énergie indiquée sur l’étiquette énergie est le résultat de la 
conversion en énergie primaire des consommations d’énergie du bien. 

Énergies renouvelables 
Elles figurent sur cette page de manière séparée. Seules sont estimées les quantités 
d’énergie renouvelable produites par les équipements installés à demeure (sur le 
bâtiment ou à proximité immédiate). 

Commentaires 
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DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE (6.3.c bis) 

Conseils pour un bon usage 
La gestion des intermittences constitue un enjeu capital dans ce bâtiment : les principaux conseils portent sur la gestion des interruptions 
ou des ralentis des systèmes pour tous les usages (chauffage, ventilation, climatisation, éclairage ou autres). 

Gestionnaire énergie 
ß Mettre en place une planification énergétique adaptée à 

l’établissement. 

Chauffage 
ß Vérifier la programmation hebdomadaire et/ou quotidienne. 
ß Vérifier la température intérieure de consigne : elle peut être 

abaissée considérablement selon la durée de la période 
d’inoccupation, traitez chaque local avec sa spécificité (par 
exemple, température entre 14 et 16 °C dans une salle de sport, 
réglez le chauffage en fonction du taux d’occupation et des 
apports liés à l’éclairage dans une salle de spectacle). 

ß Réguler les pompes de circulation de chauffage : asservissement 
à la régulation du chauffage, arrêt en dehors des relances. 

Ventilation 
ß Si le bâtiment possède une ventilation mécanique, la 

programmer de manière à l’arrêter ou la ralentir en période 
d’inoccupation. 

Eau chaude sanitaire 
ß Arrêter les chauffe-eaux pendant les périodes d’inoccupation. 
ß Changer la robinetterie traditionnelle au profit de mitigeurs. 

Confort d’été 
ß Installer des occultations mobiles sur les fenêtres ou les parois 

vitrées s’il n’en existe pas. 

Éclairage 
ß Profiter au maximum de l’éclairage naturel. 
ß Remplacer les lampes à incandescence par des lampes basse 

consommation 
ß Installer des minuteurs et/ou des détecteurs de présence, 

notamment dans les circulations et dans les sanitaires. 
ß Optimiser le pilotage de l’éclairage avec par exemple une 

extinction automatique des locaux la nuit avec possibilité de 
relance. 

Bureautique 
ß Opter pour la mise en veille automatique des écrans 

d’ordinateurs et pour le mode économie d’énergie des écrans 
lors d’une inactivité prolongée (extinction de l’écran et non 
écran de veille). 

 
ß Veiller à l’extinction totale des appareils de bureautique 

(imprimantes, photocopieurs) en période de non utilisation (la 
nuit par exemple) ; ils consomment beaucoup d’électricité en 
mode veille. 

ß Opter pour le regroupement des moyens d’impression 
(imprimantes centralisées par étage) ; les petites imprimantes 
individuelles sont très consommatrices. 

Sensibilisation des occupants et du personnel 
ß Éteindre les équipements lors des périodes d’inoccupation. 
ß Sensibiliser le personnel à la détection de fuites d’eau afin de les 

signaler rapidement. 
ß Veiller au nettoyage régulier des lampes et des luminaires, et à 

leur remplacement en cas de dysfonctionnement. 
ß Veiller à éteindre l’éclairage dans les pièces inoccupées, ainsi 

que le soir en quittant les locaux. 
ß Sensibiliser les utilisateurs de petit électroménager : extinction 

des appareils après usage (bouilloires, cafetières), dégivrage 
régulier des frigos, priorité aux appareils de classe A ou 
supérieure. 

ß En été, utiliser les occultations (stores, volets) pour limiter les 
apports solaires. 

Compléments 
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DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE (6.3.c bis) 

Recommandations d’amélioration énergétique 
Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire les consommations d’énergie du bâtiment ou de la partie de 
bâtiment. 

MESURES D’AMELIORATION Commentaires 

Isolation des combles 

Isolation de la toiture, en veillant à ce que l'isolation soit continue sur toute la surface. 
L’isolation des faux-combles ; des cloisons de redressement et des combles perdus ne doit 
jamais être négligée. Ménager impérativement une lame d’air de plus de 2cm pour la 
ventilation de la charpente. Pour bénéficier du crédit d'impôts, il faut choisir un isolant avec un 
R supérieure à 6 m².K/W. Pour une charpente ancienne, il faut impérativement avant 
d’entreprendre des travaux d’isolation procéder à un examen minutieux de l’état des bois 
(remplacement des bois attaqués ou affaiblis ; traitement curatif ou préventif contre les 
insectes xylophages et les moisissures). 

Isolation des murs par l'intérieur Envisager une isolation des murs par l'intérieur. Pour bénéficier du crédit d'impôts, il faut 
atteindre une résistance thermique supérieure à 3,7 m².K/W. 

Isolation des murs par l'extérieur 

Si un ravalement de façade est prévu, effectuez une isolation par l'extérieur avec des retours 
d'isolants au niveau des tableaux de baie quand cela est possible. Ce type d'isolation est 
avantageux car protège le mur des variations climatiques et supprime les ponts thermiques. 
Pour bénéficier du crédit d'impôts, il faut atteindre une résistance thermique supérieure à 3,7 
m².K/W. 

Envisager un ECS solaire 

Envisager une installation d'eau chaude sanitaire solaire. Depuis plusieurs années déjà, on se 
préoccupe d'économiser l'énergie et de limiter les émissions de gaz à effet de serre. Les 
recherches ont permis de suivre des pistes prometteuses, d'élaborer des techniques 
performantes utilisant l'énergie solaire. Ainsi, selon les régions, le recours à l’énergie solaire 
permet d’envisager des économies d’énergie de l’ordre de 20 à 40 %. (ADEME). Sachez de plus 
que des aides financières vous permettront de financer plus facilement votre installation. 

Installation d'une VMC 
hygroréglable 

Mettre en place une ventilation mécanique contrôlée hygroréglable. La VMC permet de 
renouveler l'air intérieur en fonction de l'humidité présente dans les pièces. La ventilation en 
sera donc optimum, ce qui limite les déperditions de chaleur en hiver 

 

Commentaires 
Pour ce type d'immeuble, la réglementation impose d'utiliser les consommations réelles pour déterminer les étiquettes 'énergie' et 
'climat' : cette information ne nous ayant pas été fournie par le propriétaire, il n'est pas possible d'estimer les consommations. Le 
diagnostic se limite donc au descriptif et aux recommandations. 

Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié. 

Pour plus d'informations : 
www.developpement-durable.gouv.fr : rubrique performance énergétique 
www.ademe.fr 
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Attestation d’assurance  Certifications 

 

 

 

Attestation d’indépendance 

 
 

 
 

  

« Je soussigné Thierry CAYON, Gérant du Cabinet AGENDA, atteste sur l’honneur, conformément aux articles L271-6 et R271-3 du Code de la 
Construction et de l’Habitation : 

- Disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires aux prestations ; 

- Que les personnes chargées de la réalisation des états, constats et diagnostics disposent des moyens et des certifications requises leur 
permettant de mener à bien leur mission ; 

- Avoir souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de notre responsabilité en raison de nos 
interventions ; 

- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à notre impartialité et à notre indépendance, ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait 
appel à nous, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il nous est 
demandé de réaliser la présente mission, et notamment : 

- N’accorder, directement ou indirectement, à l'entité visée à l'article 1er de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 qui intervient pour la 
vente ou la location du bien objet de la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit ; 

- Ne recevoir, directement ou indirectement, de la part d'une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations 
ou équipements sur lesquels porte la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit. » 

 


